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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à octroyer à la Fédération 
des pourvoiries du Québec, pour l’exercice fi nancier 2017-
2018, une subvention maximale de 5 100 000 $ afi n d’élabo-
rer le portrait de l’industrie pour favoriser la diversifi cation 
des activités des pourvoyeurs et de procéder au démantè-
lement d’installations temporaires dans la région du Nord-
du-Québec, conformément à une convention de subvention 
à intervenir, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 
soit autorisé à octroyer à la Fédération des pourvoiries du 
Québec, pour l’exercice fi nancier 2017-2018, une subven-
tion maximale de 5 100 000 $ dans le cadre de la Stratégie 
visant la vitalité et la mise en valeur du patrimoine 
nordique afi n d’élaborer le portrait de l’industrie pour 
favoriser la diversifi cation des activités des pourvoyeurs et 
de procéder au démantèlement d’installations temporaires 
dans la région du Nord-du-Québec, conformément à une 
convention de subvention à intervenir, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67852

Gouvernement du Québec

Décret 12-2018, 17 janvier 2018
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la rencontre fédérale sur 
le mieux-être des enfants autochtones qui se tiendra les 
25 et 26 janvier 2018

ATTENDU QUE la rencontre fédérale sur le mieux-être 
des enfants autochtones se tiendra à Ottawa (Ontario), les 
25 et 26 janvier 2018;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux, de 
la ministre déléguée à la Réadaptation, à la Protection de 
la jeunesse, à la Santé publique et aux Saines habitudes de 
vie et du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE la ministre déléguée à la Réadaptation, à la 
Protection de la jeunesse, à la Santé publique et aux Saines 
habitudes de vie, madame Lucie Charlebois, dirige la délé-
gation offi cielle du Québec à la rencontre fédérale sur 
le mieux-être des enfants autochtones qui se tiendra les 
25 et 26 janvier 2018;

QUE la délégation officielle du Québec, outre la 
ministre déléguée, soit composée de :

— Monsieur Pierre Leclerc, directeur de cabinet, 
Cabinet de la ministre déléguée à la Réadaptation, à la 
Protection de la jeunesse, à la Santé publique et aux Saines 
habitudes de vie;

— Monsieur Luc Castonguay, sous-ministre adjoint à 
la planifi cation, à l’évaluation et à la qualité, ministère de 
la Santé et des Services sociaux;

— Madame Valérie Fontaine, directrice des affaires 
intergouvernementales et de la coopération internationale, 
ministère de la Santé et des Services sociaux;

— Monsieur Sébastien Côté, conseiller en relations 
intergouvernementales, secrétariat du Québec aux rela-
tions canadiennes;

— Madame Valérie Boudreault, conseillère en affaires 
autochtones, secrétariat aux affaires autochtones;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67853
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